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SCHREIBEN VOM [ ZUGER] AMMANN[BEAT JAKOB II . ] ZURLAUBEN [AN DEN
FRANZ. AMBASSADORENCLAUDE- THEOPHILE DE BEZIADE , MAR¬
QUIS D' AVARAY]

Eingangs entbietet Zurlauben dem Marquis die besten Wünsche zum
Jahreswechsel und versichert ihn seiner steten Dienstbereit¬

schaft.

"ie me suis donné l ’honneur d ' escrire une lettre a Vostre Excellence le 22. me

matin de luceme [ wo Zurlauben an der am 22 . Dezember 1716 stattfindenden
2

Tagsatzung der kath . Orte teilnahm ] avant que d ’entrer en session et . . . [ y

exposer ] mon sentiment proposée le soir 21 . a quelques Messieurs des Dépu¬

tés de prier Messieurs les Députés de Soleure [ Johann Friedrich von Roll

und Johann Jakob Josef G lu t z ] . . . [ d ’accompagner d ' une ] lettre de reve-

rence et faire la Relation a Vostre Excellence de ce qu ’on résoudrait en cet¬

te diete . [ Ce qui ] a esté . . . [ accepté ] unanimement , ie dois seulement adious-

ter que Mr . 1' Advoyer [ von Luzern und dermaliger Tagsatzungsgesandter Jakob]

Balthasar  a agi et parlé en cette occasion corme un bon serviteur

du Roy [Ludwig  XV . ] et de Vostre Excellence , j ’espere mesme que pour

l ' affermir sur les raisons que  j ’ay eu l ' honneur de représenter a Vostre Ex-
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cellence de vive voix 3 elle aura la bonté par la voye de Mr . [Pierre - Louis]

Sonnet [ de la T o u r ?] ou de Mr . [ B é r . v i l l e d e ] l a S a b-

lonniere [beides Angestellte der franz . Ambassade ] lorsque il viendra
3

le mois prochain pour payer l ' année [ 17 ] 16 [ ?] a luceme , de se souvenir de

luy . Messieurs [ Landammann und Landrat ] d ' Ury ont esté obligé pour contenter

leur peuple de proposer combien ils estoient nécessitées pour faire un Traite

de commerce avec le Milanois a quoy ils ont point insisté et les autres Can¬

tons . . . [ n ' ayant ] point d ' instruction sur cela hors underwalden le bas . la

lettre en Jtalien d ' un Ministre de l ' Empereur [Karl  VI . ] escrite a Vienne

marque parlant de la conduite contraire iusqu ' a présent tenue a l ' esgard de

la Cour de Vienne par les Cantons Catholiques 3 qu ' en donnant le titre Catho-
4

lique a l ' Empereur il oublierait l ' amm. . . [ ?]

il est vray que lorsque il s ' agissoit de faire le Capitulât [ 1703 mit Mai-

land/Spànien ] Messieurs les Ambassadeurs de france [ Roger Brulart 3 Marquis de

Puysieux]  et d ' Espagne [ Lorenzo Verzuso 3 Marchese di Beretti-

L a n d i ] nous representoient qu ' il convenoit de le faire avec le Possesseur

du Milanois [ - 1703 war dies Spanien 3 1716 hingegen Oesterreich '. - ] . ce que

cause [ de ] temps a temps de murmures 3 et plaintes de ce qu ' on faisoit plus

les mesmes reflexions 3 et des . . . [ malcontents ] font tousiour courir le bruit

que si nous [ gemeint die kath . Orte ] eussions donné le titre en question a

l ' Exemple de touts les Princes Estais neutres et mesmes des Cantons Protes¬

tons 3 qui reçoivent leurs pentions [ von Frankreich ] aussi bien que les Can¬

tons Catholiques ils auroient point perdue les bonnes grâces de l ' Empereur,

il est constant que si l ’abbé de Saint Gai [ Leodegar Bürgisser]  par

un bon ou mauvais traité seroit restably [ in seine 1712 im 2 . Villmergerkrieg

verlorengegangenen Rechte] 3 les Magistrats de nos Cantons souffriroient et

les bons serviteurs de la france courroient risque au moins de leurs biens

ainsi que par ce titre refusé iusqu ’a présent on est tourmenté , et Vostre Ex¬

cellence sera tousiours importuné au lieu qu ’en le donnant on ferme la bouche

. . . [ aux ] mal intentionnés 3 et on les privera de touts suiets de plaintes

particulièrement de celles qu ' on débité que la France cherche d ' entretenir
§

■les Cantons Catholiques brouillé avec l ’Empereur . . . .

.comme les interets des Cantons voisins d ’Italie [ wohl im spez . die oberwâhn-

’ten Orte Uri und Nidwalden gemeint ] demandent nécessairement un commerce lib¬

re avec le Milanois aussi pour le bien de nos Bailliages communs au de la des

Monts [ =Alpen] 3 et que la bien seance requiert de faire les compliments au

nétcvêdu ' Ôouvemeur . . . [ von Mailand/Oesterreich : Fürst Maximilian Karl von



Löwenstein - Nertheim ] , il· s ’agit de scavoir pour qui ta tett-

re soit recevabie 3 si il· sera permisibl·e de l-uy donner l·e Titre Gouverneur

General· de sa Maiestê Jrπperial·e et Cathotique , il· est a considérer que tes

[cantons ] Protestons te feront et que tes Cantons Cathoiiques par un pareil·

refus s ' attireront des affaires s que te Nouveau Gouverneur augmentera tes im¬

posts ou Tratta sur tes bieds 3 sel· et Vins 3 ce qui fera crier te peupte [ spez.

der V kath . Orte] . tesquets pour tes appaiser en partie ces années passée ta

france a fourny des sets et bieds extraordinairement qu ’on a fait transporter

sur des Chevaux [=Sâumerei ] a nos suiets audeia d.es Monts,

ie me donne t ' honneur d ’écrire tout ceta a Vostre Excettence mesme des advis

de nos bons amys pour apprendre . . . vos sentiments " . Um möglichen Repres¬

salien vorzubeugen , werde er davon bloss ihre [ gemeint Frank¬

reichs ] Freunde in Kenntnis setzen und im übrigen Stillschweigen

bewahren.

" ie prends l-a tiberté d ’envoyer a Vostre Excettence quartorze . . . perdrix

rouges que ie l-a supptie d ’agréer } et ie . . . [joint ] une demye douzaine en

Vie a Monsieur t ’Abbe [ Charl·es - Théophil·e de Bêziade 3 Chevatier ] d ' A v a r a y

pour un divertissement . "

1 ) Die später angebrachte Dorsualnotiz macht bezüglich Datum und Adressaten
irrige Angaben . ' __ _

2 ) s . EA VII 1 L 117 (Nr.  93 ) 3 ) ^ ^ ^ ^ dLc* ~ =1716?
4 ) V < " ^ oder 1636?

5 ) Die Passage, '"in welcher Zurlauben darauf hinweist , dass der Secrétaire-
Interprète Laurentin Corentin De la Martinière über die sich
aus der Verweigerung des Titels ergebenden Schwierigkeiten sehr gut unter¬
richtet und zu weiteren Ausführungen bestens imstande sei , ist durchge¬
strichen.

Konzept , stellenweise stark überarbeitet AH 66 , 269 - 270
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